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La FA   
vous informe sur  

LES IMPACTS PSYCHOLOGIQUES  

LES PRÉCONISATIONS  
 

LE CONFINEMENT

Aujourd’hui en France et Outre-mer, la situation sanitaire est 
INEDITE. Nous sommes depuis le 17 mars dernier en confinement 
et des études récentes permettent d’étudier les différents facteurs de 
STRESS et de RISQUES amenant à d’éventuels impacts psychologiques. 
Voici donc un une fiche ciblant les différents types de facteurs tant du point de 
vue du stress que celui des risques ainsi que les préconisations et mesures afin de 
prévenir au mieux les impacts psychologiques.

-  la distanciation sociale, le sentiment d’isolement ; 
-  la diminution drastique d’activité physique ; 

-  la peur d’être contaminé, ou de contaminer les autres (notamment ses enfants) ; 
-  l’ennui, la frustration ; 
-  la perte de repères habituels (changement de rythme, d’habitude) ; 
-  la peur de manquer des fournitures de première nécessité ; 

-  des informations imprécises sur les risques, les bonnes pratiques ; 
-  la peur des conséquences économiques et financières ; 

-  l’apparition de tensions dans les sphères familiales.

-  l’exposition à l’épidémie (réelle ou ressentie) ; 
-  le manque de soutien de l’entourage ; 

-  les expériences antérieures d’évènements stressants ; 
-  la santé physique ; 
- l’âge (si « à risque ») ; 

-  les antécédents personnels de troubles liés à la santé mentale (anxiété, dépression etc.). 
-  les modalités de logement : appartement, maison, extérieur… 

-  la fatigue émotionnelle ; 
-  des troubles du sommeil ; 

-  une forte anxiété, préoccupation permanente concernant l’avenir ; 
-  la colère et l’irritabilité ; 
-  l’altération du jugement (notamment face au flot d’informations) ; 
-  des troubles de l’humeur (ex. dépression) ; 

-  des risques d’abus de substances psychotropes (médicaments, alcool, drogues) ; 
-  l’augmentation des violences conjugales, des maltraitances. 
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Sachez que la FA-FPT vous apportera toute l’aide dont elle pourra faire preuve à votre 
égard. Elle reste connectée et à votre écoute. Elle vous informe en continu tout au long de 
cette situation exceptionnelle. 
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Prendre soin de soi en travaillant sur sa perception
Au-delà du télétravail, pour ceux qui peuvent le faire, des devoirs pour les enfants, des repas à  
préparer, il faut s’octroyer du temps pour soi. Il faut prendre soin de soi !
Il faut apprendre ou réapprendre à lâcher prise, et accepter l’incertitude. 
Accueillir le sentiment d’anxiété : écrire ce que l’on ressent, dessiner, danser, en parler etc.
En effet, tenter de « fuir » son stress demande plus d’énergie que d’essayer de « l’apprivoiser ». 
Pour se faire, beaucoup d’applications de gestion du stress avec des séances de sophrologie, 
des newsletters vous permettront d’y arriver (Petit Bambou avec son programme gratuit de pleine 
conscience de 8 jours, Respirelax pour retrouver du calme avec la cohérence cardiaque, le site  
www.sofrocay.com présente la sophrologie caycedienne et propose des podcasts permettant de  
pratiquer, le site Peppsy (www.mon-coaching-peppsy.com) propose deux programmes gratuits créés 
par des psychologues, psychiatres et sophrologues etc. …)

Se faire accompagner 
-  Ponctuellement, via des plateformes de soutien psychologique tel que l’association SPS (Soins aux 

Professionnels de Santé) – 0805 23 23 36 : possibilité de suivis courts, et d’être réorienté vers accom-
pagnants (psychiatre, psychologue, médecin spécialisé) si risque détecté. 24h/24 et 7j/7. 

-  Dans la durée, en contactant des psychologues ou psychiatres (beaucoup ont mis en place de la  
téléconsultation) 

Recréer du lien social et échanger sur l’expérience du confinement 
Garder le lien avec ses collègues et ses proches par téléphone, courriel, ou via des applications telles 
que Whatsapp, Skype, Zoom etc. tout en respectant le droit à la déconnexion.
Les différents pôles de notre fédération (administration générale, statutaire, communication et dévelop-
pement) sont en constante relation par visioconférence pour continuer à vous informer. Vous pouvez 
continuer à faire des réunions avec vos collègues en visioconférence ou téléphonique pour mettre en 
place vos plans de reprise de l’activité syndicale dans vote collectivité ou département ou région.

Se rassurer avec des informations fiables 
Limiter les sources d’informations (éviter les chaines d’informations en continu), et privilégier les 
sources officielles : la page officielle du gouvernement sur le coronavirus, la page de Santé Publique 
France ou encore les fiches et communication envoyées par la FA-FPT. La FA-FPT a également mis 
ces fiches à disposition sur son site internet, que vous trouverez à l’adresse suivante : www.fafpt.org  
Par ailleurs, le chemin d’accès direct à ces dernières est le suivant : www.fafpt.org/216-crise-sanitaire.html 
Vous pouvez poser toutes vos questions d’ordre statutaire ou juridique en vous rapprochant de votre structure 
locale qui peut toujours malgré la période confinement saisir notre service SVP Statuts. Notre site internet 
peut également être utilisé afin d’y déposer une question de ce type. 

Vous pouvez également poser ses questions au Numéro Vert National - 0800 130 000 - qui est une ligne 
d’écoute pour s’informer sur le virus et sur les difficultés rencontrées mais également une aide 
psychologique (en réorientant vers les plateformes de La Croix- Rouge ou des CUMP). 24h/24 et 7j/7. 


